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ANGLETERRE.
Londres, le »3 février. — Noua apprenons que le 

mute Pozzo di Bovgo a ea , mercredi , une longue 
■itre*ue très secrète arec lord Durham , a sa re
sidence à Cleveland-Row. Dans l’après - midi du 
nême jour, lord Grey »’est rendu chez ce diplo
mate distingué , avec lequel il a eu une entrevue. 
MM. les barons Zuylen et BuloW , M. Neumann et 
le prince de Lieren ont eu le même jour une con- 
férence à l’hôtel de l’ambassade russe. (Courrier.)

— Le Courier en parlant des attaques systéma
tiques de la presse carliste contre Loui-Philippes 

sa famille , dit que ces atroces 
moins de déaoût en

calomnies
s'excitent pas moins de dégoût en Angleterre 
qa’en France , et que le monde civilisé doit voir
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ni rang , ni sexe , ni âge.
arec la plus grande réprobation les fureurs 
parti qui n’épargne ni rang , ni sexe , ni 
> Nous connaissons , dit-il , la bande qui préside 
ffoideiuent à ces attaques , déshonorantes pour une 
partie de la presse en France. Nous savons qu un 

'comité a été nommé par ces furieux pour décider 
dea duels qui auront lieu , des maisons qu’on fré' 
•tpientera , des personnes auxquelles on parlera , des 
visites qu’on rendra , et des jeunes femmes qu’on 
apposera au ridicule par les assertions les pins in
fimes. Nous savons qu’on a menacé , si les instruc
tions de ce comité n’étaient pas strictement exécu
tes , de faire paraître des articles dans les jour
naux contre les familles récalcitrantes. Celte lâche 
conduite , ces inlâmes menées contre la réputation 
de jeunes femmes recommandables , doivent être 
exposées, non-seulement an ridicule , mais an mé
pris et à l’exécration de l’Europe civilisée. »

TRANCE.
Paris, le 2/j jévrier. — Le duc d’Orléans ne 

parait point devoir aller en Prusse , ainsi que le 
j'ruit s’en était répandu. S. A. R. est attendue au 
lourd'bui.

— Dans une visite faite chez M. Martray, à 
urenache (Loire-Inférieure) , des papiers avaient 
^to saisis parmi lesquels se trouvait one pièce , 
écrite-par M. de Bounnont père su grand comité 
légitimiste ,à l’instant où il quittait Nantes après la 
«apturede la duchesse de Berry : voici des extraits 
de celle lettre :

Dans une circonstance aussi cruelle , messieurs , 
cotre premier devoir est de resserrer nos rangs , et 

bannir la division qui commençait à se glisser 
Petnu nous. Que les fausses catégories de mouve- 
dev'1' ,r®s’stance » ‘*e défection disparaissent

* Peuvent les malheurs
e «ou» veulent le retour de Henri V , se ten-

vant la douleur universelle ; que tous ceux qui 
de madame , et qui com

tfent la main 1
re|^r'V®s notre chef , nous sommes obligés de 
ju8q,,,cer à otle entreprise de vive force , du moins 
|e a oejquét par suite d’évéuemena importais , 
tenti*?8 rePr'8 confiance dans ses forces et 
Pose 3 “j?683*1® "le briser le ]oug que nous irn- 
datls 1° °“Ieux arbitraire. Renfermons-uons donc 
n’en S.Cercle 'l’une opposition légale , mais qu’elle 
énerai0'1 P83 lno‘,ls y've Pour ce'a ! luttons avec 
contreS 88,18 cesse contre les violences dirigées 
ouvex?°aS’ ne hissons passer aucun acte illégal 
•»oins *•°-,re -Sa”S *e <l®noncer ®ux tribunaux ou du
«n fera W 6 *'vrer ^ 'a publicité qui, elle aussi 
Nation a'06 ’ e.ncoura8eon» dans ce hot la pu
ions l’ex. es. ^a*)les légitimistes , donnons leur 
les sociét .en8,on possible, soutenons et propageons 
Bons dev'6S °6 ; ense “îutuelle j que ces associa- 
pour nos eut!ent-en mê,ne temP8 ’ un Boulevard 
Éa5»rnatinn Ite3 et nos moJens d’attaque contre 

» ce sont les y ceux de madame, ce sont

es derniers ordres qne j’ai reçus de sa bouche deux 
jours avant le fatal événement.

Vous comprendrez aussi facilement le besoin que 
’éprouve de me rendre près de S. M. Charles X , 

et de notre reine pour rendre compte d’une en
treprise terminée par une si funeste catastrophe et 
pour défendre l’honneur et les sentimens des pro
vinces de l’Ouest , calomniées par une malveillance 
intéressée ; je m’éloigne avec moins de regrets 
parce qne j’ai la dooloureose conviction que ma 
présence ne pent plus en ce moment être utile à 
Madame ni à sa cause ; si plus tard des circons
tances favorables faisaient désirer mes services dans 

’Ouest , n’en doutez pas , messieurs , vous me re
verriez au milieu de vous.

— L'anniversaire de la naissance de Washington 
et le souvenir de l’indépendance américaine ont été 
célébrés cette nuit dans une fête splendide donnée 
par M, et Mme. Welles. Les plus jolies femmes de 
Paris, les personnages les pins marquaus s’y étaient 
donné rendez-vous. On remarquait particulièrement 
MM. Rives, le duc Decazes , le baron de Rotcbild , 
le général Lafayette , le comte d’Argout , Thiers , le 
comte de Lowenhiem, Le Hon , Humana , Delessert. 
200 personnes s’y trouvaient.

— Un crédit va être demaudé aux chambres pour 
acheter la bibliothèque de M. le baron Cuvier, au 
prix de y2,5oo fr., et les manuscrits égyptiens de 
M. Champollion jeune , moyennant 5o,ooo fr. Il 
va être en. outre demandé la création de pensions 
de 6,000 fr. pour Mme Cuvier , et do 3,ooo fr. 
pour les veuves de MM. Champollion, Abel Rémusat, 
St.-Martin et de Cbézy, morts dans le courant de 
l’année i832. (Messager.)

— La chambre des députés a pris aujourd’hui 
en considération la proposition de M. Portalis , re - 
lative an mariage des prêtres.

Elle est ainsi conçue :
u II est interdit aux tribanaux d’admettre au

cun cas d’autres empêcbemens au mariage que 
ceux nominativement énoncés au titre da mariage 
do code civil.

Voici quelques détails sur la discussion à laquelle 
e a donné lieu :
M. Portalis : Messieurs , ma proposition a pour 

but unique de conserver dans son principe l’nne 
des plus importantes lois civiles qui aient été 
rendues.

Au reste ne croyez pas qne je veuille provo
quer le mariage des prêtres. Non , messieurs ,
mais je veux maintenir les droits civils , empê
cher que les canoos de l’église deviennent lois 
de l'état.

M. Dupin. J’ai entendu avec étonnement un de 
nos honorables collègues , répéter plusieurs fois 
qu’il fallait s’efforcer de ramener le clergé , de le 
rattacher à notre révolution ; c’est déjà l’attaquer , 
que de le supposer hostile à l’ordre de choses ac
tuel. Serait-il donc dans sa nature d’aimer un
gouvernement et de haïr tel autre? Non , mes
sieurs , tout gouvernement vient de Dieu; pour 
le bon prêtre tout gouvernement établi est éga
lement un gonvernemeut de droit divin. ( Appro
bation.) Je ne crois pas pins à cette nécessité de 
rattacher les prêtres à la cause de notre révolution 
en leur accordant nne influence illégale , que je ne 
crois qu’ou doive y rattacher l’armée eu lui prodi
guant l’argent des contribuables.

Je défends le catholicisme s’il est attaqué dans 
ses dogmes et sa liberté , mais je n’ai pas d’indiffé
rence pour les lois , et je dis que nous sommes ici 
pour les défendre.

Je suis d’accord que nous ne devons point per
mettre le mariage des prêtres en exercice. Ce se
rait admettre an droit qui gênerait la liberté re
ligieuse , et pourrait dégénérer en tyrannie.

La loi de l’église veut qoe celai qni est dans 
les ordres ne puisse se marier , que celui-la l’exé
cute ; mais quant à l'autre, qui en est sorti, y a- 
t il empêchement pour lui ? c’est alors qu’il doit 
non pas invoquer le dogme du culte , mais la loi 
du pays ; qu’il doit en appeler , non à des ar- 
gumeus religieux , mais à des lois civiles, s’il 
y en a.

Le principe est écrit dans la loi , et pour ceux 
qui renoncent an sacerdoce , il n’y a pas d’empê
chement dirimant au mariage , la conséquence est 
que nous avons une bonne loi et un mauvais arrêt 
( v. n» d’hier ). Si j’étais appelé à formuler mon 
opinion , je ne demanderais pas qne la chambre 
fût appele’e à délibérer sur la question , parce que 
la législation existaule n’a admis aucun empêche
ment au maiiage des piètres, et que c’est aux tri
bunaux à exécuter la loi.

M. Berryer : L’orateur qui m’a précédé à cette 
tribune , a proposé de prouoticer sur cette question 
par un ordre du jour motivé qui déclarerait qu’il 
n’y a pas lieu à délibérer , attendu que la loi 
existe.

Il donnait pour motif que la loi était complète ; 
qu’il ne voyait point dans notre code ci v il aucun 
empêchement au mariage des prêtres ; un artêt 
récent de la cour de cassation n’était rien pour 
lui. Cet arrêt, rendu malgré tous les efforts de 
l’honorable membre , prouverait au moins qu’il y 
a encore dans les esprits éclairés une grande in
certitude.

Je pourrais ajouter que cette existence de la loi 
qu’il a supposée , est en opposition avec les arrêts 
rendus par la cour royale de Paris , et par la cour 
royale de Bordeaux. Enfin , je citerai encore l’o
pinion d’un célèbre jurisconsulte , M. Merlin , qui 
dans son répertoire de jurisprudence déclare que 
l’état de prêtre est un empêchement au mariage.

La charte de r83o a modifié les termes de la 
charte de i8i4 , mais , aviez-vous donc le droit de 
modifier les réglemens faits dans le sein de l’église 
catholique ? Vous avez séparé deux eboses et vous 
avez déclaié que l’état n’avait aucun rapport avec 
l’ordre religieux. Eh bien ! soit: admettons ce prin
cipe. L’application en sera facile. Vous voulez main
tenir les lois canoniques ; libre à vous. Vous avez 
déclaré qu’il y avait séparation entre le spirituel 
et le temporel ; c’est aussi sous ce point de vue 
que M. Portalis vous a présenté sa proposition. 
Q selles en seront les conséquences ? Vous ne pou
vez les étendre sans faire partout l'application du 
même système.

Il y a quelque temps , un amendement a été 
présenté dans cette chambre , et adopté : par cet 
amendement , vous avez déclaré que les prêtres na 
pourraient siéger dans les conseils généraux ; je 
concevrais que si vous interdisiez le mariage aux 
prêtres , vous leur interdisiez aussi l’exercice dés 
droits électoraux. (Tiès-bien ! ) Vlais il n’en est 
pas ainsi , vous leur accordez l’exer cice d’un droit 
et vous leur refusez l’exercice di.s autres ; il y a 
au moins uns grande inconséquence dans ce sys
tème.

BELGIQUE-
CHAMBRE DES REPRESENTAI.

Séance du 25 février. — L’ordre du jour est la discus
sion des articles du projet de loi sur les distilleries.

Article 1er. L’accise sur la fabrication des eaux-de-vie , de'- 
crétée par la loi du 12 juillet 1822, aura pour assiette la 
capacité brute de tous les vaisseaux dont les distillateurs feront 
usage pour la macération des matières premières.

M. Mary approuve le principe du projet, attendu les cir
constances , mais il aurait préféré que I impôt lut établi sur 
le produit reel de la distillation et nun sur la macération, 
comme il se pratique en Angleterre. Il trouve le taux de 
l’impôt trop peu élevé ; il pense qu’il faudrait plutôt pro
téger U fabrication de la bierre, qur est une boisson saine



et absorbe également les produits agricoles, que le genièvre 
dont l’usage n’est que trop nuisible à la classe indigente. Il 
fait remarquer qu’en Angleterre cet impôt est de deux francs 
le litre , tandis qu’on propose de ne l’élever qu’à 6 centimes 
en Belgique II fait encore observer qu’en établissant l’impôt

»’opérait en 3 jours, comme il arrive le plus souvent. Parmi 
les procédés que l’on emploie à cette fin , il en est un qui 
offre un grand danger , c’est l’usage de sulfate de cuivre , qui , 
du reste, rend la matière macérée impropre à aucun usage 
pour l’agriculture.

M. Delhouyne : Le mode en usage en Angleterre a été
examiné par la commission; elle en a reconnu l’équité , mais 
quand elle a vu les formes de l’exécution, elle a trouvé qu’il
était impraticable chez nous. En Angleterre, la loi ne permet 
d’établir des distilleries que là où il y a une population de 
20,000 aines. Une pareille disposition ne i ouïrait être exé
cutée en Belgique. D’un autre côté , il faudrait connaître, 
au moins une fois dans les 24 heures , quel a été le 
produit réel : qui le fera en Belgique, où il y a des milliers 
de distilleries ? Il faudrait ou des employés en qui on pourrait
avoir confiance, et alors leurs appointemens absorberaient 
le produit de l’impôt, ou des subalternes qui se laisseraient
corrompre.

M. Dumont L’article ne distingue pas entre les matières 
contenant plus ou moins d’alcool Parmi ces dernières se trouve 
la pomme de terre, et dans l’arrondissement de Charleroi on 
n’emploie pas d’autre denrée à la fabricalion du genièvre. Il 
a toujours été fait dans toutes les lois une déduction pour ce 
genre de matières.

M. Brabant : Ces matières exigent un temps de fermen- 
tation plus court, par là la compensation se trouve rétablie. 
Si des distillateurs s’étalent crus lésés par i’adoption de l’ar
ticle , ils auraient réclamé , ce qui n’a pas eu lieu.

M. Dumont : Ces messieurs s’en sont rapporto's aux pé
titions qu’ils ont adressées au congrès et à la chambre en 
1831 eten 1832.

M. A. Rodenbach : Ou ne peut faire une exception à la 
toi en faveur de quelques distillateurs. Le fait avancé par M. 
Mary, pour prouver l’emploi qu’on ferait du sulfate, est 
inexact, car, avec une demi-once de sulfate, on arrête la 
fermentation de 20 hectolitres de macération

M. le ministre des filialises dit. qu’il n’a jamais entendu 
parler jde l’emploi du sulfate dans les distilleries.

M. Delhouyne : La commission a été dirigée par le principe 
qu il faut laisser la plus grande liberté à l’industrie, et 
cest pourquoi elle n’a pas fait de distinction entre les ma
tières premières, ce qui aurait d’ailleurs été incompatible avec 

’ pacte fondamental. On ne peut du restenos mœurs et notre
distinguer, après la macération, si on s’est servi de pommes-

ll’nsifrpa llpni’^po n.-\ni« mulde-terre ou d’autres denrées pour matière première.
M. Dumont : Cette distinction peut fort bien é’re faite. 

La réclamation n’est pas faite au profit des distillateurs de 
Charleroi seulement, mais de tous ceux qui emploient les 
pommes-de-terre cultivées sur des terrains qui ont été jadis 
couverts de bois.

M. Dumortier votera contre l’ensemble du projet dont le 
principe est renfermé dans l’article I«, parce que l’impôt 
tel qu’il rétablit ne sera pas assez productif dans un moment 
ou le trésor est obligé de faire des emprunts.jll pense d’ail
leurs que le projet rend la fiaude trop facile. 11 est 
scandalisé de ce que le ministre consente à la diminution 
de (impôt qu’il regarde comme le plus moral de tous, 

', on a toujours remarqué, dit-il, que là où on con
sommait le plus de liqueurs fortes, il se commettait le plus 
de crimes. r

Après quelques autres observations, l’article premier est 
adopté.

Art. 2. La quotité de l’accise est fixée par jour de 
travail , à raison de 16 centimes par hectolitre de la ca
pacité des vai-seaux à macération sans égard à la nature 
des matières.

Néanmoins, la distillation des fruitsà pépins et à noyaux 
lacérés . est rlp frvixf canP A û.s AA~\______

Sion préalablement à leur emploi.
M. Vandenhoven propose de fixer l’impôt àjl franc , M. Du

mont propose de le fixer à i I centimes , lorsqu’on aura em 
ployé la pomme-de-terre ; M. Seron propose 48 centimes sans 
distinction, le ministre des finances en propose 18, M. Du- 
niortier 30 , M. Legrelle 25.

La chambre adopte à une forte majorité la proposition de 
M. le ministre des finances

Le 2e § de l’art. 2 sera discuté demain. Il est 4 heures , la 
»eance est levée.

Bruxelles, le 26 Février.

Hier soir M. F. Meeus, gouverneur delà Ban
que, est arrivé de Paris; M F. de Mérode est 
probablement arrivé en même temps.

— S. A. R. le duc d’Orléans , pendant son der
nier séjour à Bruxelles, a fait distribuer plus de 
trois mille francs 'a diverses personnes qui avaient 
pris part à la révolution de juillet et qui se trou
vent actuellement en Belgique.
f1 — Désolation ! les derniètes années du règne 
bien heureux du roi Guillaume , le carnaval n’a- 
VB’it été aussi brillant que cette année ; quoique 
le temps ne fut guères favorable, dimanche, une 
immense file de beaux équipages parcouraient nos 
plus belles rues, remplies d'un grand nombre

de piétons en élégantes toilettes, et beaucoup de 
masques fendaient la foule pressée autour d’eux : 
vous voyez bien que le Lynx et le Messager ont 
raison d’écrire que nous périssons de faim. Pen
dant toute la nuit le public n’a cessé de se por
ter aux uombreux bals qui avaient lieu , et aux 
diverses sociétés : le bal de la société de la 
Grande - Harmonie a été particulièrement animé. 
Plus de 1700 personnes et eutr’aulres un nom
bre considerable de masques ont encombré sa 
belle salle de danse jusqu’à une heure fort avancée 
de la nuit.

prii

Liège, le 27 Février.

Par arrêté du 24 février, MM. Benoit Bai Ilot 
et César-Conslaulin François Terwangne , avocats, 
«ont nommés avoués à la coor d’appel de Liège.

Un autre arrêté do même jour, nomme le sieur 
Edouard-Jean-Charles Marshal , avocat, # _ 1 - ■ —r - -1 3 Anvers , ■ I —---- — - — — uu ^mii ai i etc ucjniu
commissaire de la police en la même ville (5» section.) longues années ont entièrement disparu. Si la chose

du maréchal Mortier , duc da Tre'vise , s’est 
la cervelle à sa campagne de Saint-Michel 
de Bruges.

— On lit dans le tourner de la Meuse :
« Nous sommes informés que la province da 

Luxembourg, enlre’auires, sollicite depuis long, 
temps l’achèvement de plusieurs routes nécessaire* 
à la prospérité de son commerce et de son indui- 
trie. Nous savons en particulier que les habitans do 
la partie de cette province qui avoisine celle ds 
Namur et qui touche à la frontière de France de
mandent instamment que la route de Dinant à 
Bouillon, dont la plus grande partie est terminée, 
soit poussée jusqu’au point où elle doit aboulîr, 
Sept lieues seulement reste encore à confectionner, 
Le gouvernement n’aurait donc qu’une faible dé
pense à faire , pour répondre entièrement aux be
soins de celte partie e'Ioignée du royaume. On nom 
assure que les obstacles qui ont entravé jusqu’à 
présent la mise à exe'cution du plan arrêté depuis

— Les miliciens de i833 ne seront pas mis im 
médiatement en activité de service ; ils formeront 
une réserve qui restera dans ses foyers jusqu’à nou
vel ordre , à I exception cependant des remplaçant 
qui devront entrer de suite au corps.

eBt vraie , comme nous le croyons , nous avoni
quelque raison de nous étonner que le gouverne
ment n’ait pas encore fait mettre la main à IW

— Un arrêté royal , en date do 24 février , port» 
que la seconde moitié du subside de 100,000 Us. 
allouée au budget da département de l’intérieur pour 
l’exercice de i832 , afin de Contribuer aux dépenses 
supportées par les communes et les provinces 
du chef de l’entretien de* enfans trouvé» , sera 
répartie comme suit entre les différentes provinces 
savoir :

Provinces de Brabant, 
» Liése,

francs
Limbourg ,
Flandre ôrienUle , 
Anvers,
Flandre occidentale , 
Namur ,
Hainaut , 
Luxembourg ,

39,700
3.000 
4,700
5.000

14.000
7.000 

19,070
46.000 

350

le domicile du sieur Poilier, mécanicien, rue Pe- 
cheurne.

Ils y ont ouvert, par le même moyen, nn se
crétaire qui ne contenait heureusement que quatre 
courouues et demi de France , qu’ils ont enlevées.

— U y a quelque temps qu’un journal de Bru 
xelles annonçait que le département de la guerre 
venait de passer une adjudication pour une fourni
ture de huit cents chevaux de remonte.

Cette nouvelle est inexacte , la fourniture ne 
doit être que de cent quatre vingt chevaux et pour 
le corps des guides,

— Les loges maçonniques belges ont arrêté 
leur séparation du grand-orient de Hollande , à 
l’exception de l’une des deux de Gand qui aurait 
protesté. (Edge.)

— On lit dans le Journal d'Anvers du 26 :
« Le petit nombie de navires que nous avons 

reçus , donne déjà à nos bassins un aspect quelque 
peu anime'. C’est , nous l’espérons , le prélude de 
plus beanx jours.

» Les navires , venant de Flessingue sont tou
jours convoyés, par uue canonnière hollandaise jus
qu’à Lillo,

» Un trois mats américain est en vue. On dit que 
c’est le Marion , venant de Mobile avec un charge
ment de colon.

» Les réparations à faire à la digue de Bürgt de
vant la ville ont été adjugées pour une somme de
5oo,ooo f. Il y a eu 100,000 f. de rabais sur l’adjudi
cation provisoire.

» Une des canonnières hollandaises est enfin 
relevée du côté de Bürgt et se trouve actuellement 
à l’eulrée de notre bassin encore pleine d’eau. Le 
fonds paraît très bon. ■

— Le baron Lebailly de Tilleghem , gendre

»re. Nous nous joignons aux intéressés , pour appe
ler de nouveau son attention sur cet objet impor
ta n t. Nous le fesons avec d’autant plus de confiance 
que nous avons la certitude de demander une chois 
d’une exécution facile. I.es habitans de celte par
tie du Luxembourg sont disposés à faire même les 
plus grands sacrifices poor arriver à la possession 
de l’avantage qu’ils réclameut. Le gou vernement doit 
au moins les seconder et s’entendre avec eux , nom 
espérons qu’il le fera. »

— Ou lit dans

Francs. 105,820 00 
— Pendant la nuit du a5 au 26 de ce mois , des 

voleurs se son! introduits , après avoir soulevé une 
pièce de la persienne d’une croise'e , brisé un car
reau et perforé le volet au inoypn d’une vrille, dans

mnn n riu ein.m D.v! li - _  , 1____ Z   TV

Y Handelsblad :

On mande de Rotterdam , le 22 :
« On ht dans divers journaux qa’il »’était tenu 

à La Haye une réunion d’armateurs pour demander 
su gouvernement une indemnité pour les pertes 
souffertes par suite de l’embargo. Nous sommes au
torises à déclarer de la manière la plus posili*® 
que cette nouvelle est dénuée de fondement, et que 
les atmaleurs ni d’Ainsterdaui ni de Rotterdam 11’ont 
fait aucune pareille demande. »

A la liste , que noos avons publiée dans noire 
N® d’avant hier , des officiers supérieurs belges au 
service de Hollande, il faut ajouter deux nouveaux 
noms , ceux de MM. van Maldegbem et Kluyskcns,
de Gand , qui servent dans la marine.

— Il résulte d’une lettre particulière de LaHaje, 
en date du 21 , que M. van Maanen , ministre do 
la justice , a été gravement indisposé , mais qu’il 
est actuellement en convalescence.

— Une petite fille de 5 ans a été enlevée à Men* 
lebeke ( Flandre orientale ) par une femme incon
nue , qui l’a -conduite dans un bob près de This 
et égorgée. Cette misérable est entre les main* 
la justice. On peut attribuer ce crime à une mo
nomanie assez semblable à celle de la paysanne 
d’Oostakker , près de Gand , qui a également luB 
un enfaDt afin , disait-elle , d'envoyer un angtal1 
paradis.

— On lit dans un journal français :
• Une femme de la commune de Maisse ( Se,n® 

et-Oise ) avait commis sur le marché d’Etampcl/ 
le vol d’un panier de beurre. Citée devanl
buual correctionnel , pour être jugée sur ce fait 1
cette malheureuse s’est donné la mort peu de t®®* 
après avoir reçu son assignation. ®

— Le tome second du Livre des Conteurs U611 
d’être mis en vente. MM. Ch. Nodier , Scboelc«®r' 
Jacob-le-Bibliophile , Michel Raymond ,
Bloch devront faire la vogue de ce nouveau 
lume , comme M.M. Ancelot , A. Jal, J- , 
Eugène Sue et Sainline , ont assuré le succès 
premier.

— Ou vient de mettre en Vente h Paris 0° ou

vrage dont le titre promet des anecdote» ^
de Louis XVIII «

dotes curie«*®’
et authentiques sur les cours de Louis XV1U 
Charles X; il est intitulé : Mémoires sur lu . 
lulion de France , et recherches sur les cause* H 

l_ j. - — O— -..Hes q"1 1 .la révolution de 1789 et celles H. fe 
r M. le vienmtfl de VanblanC . UH«!*

ont amené 
suivie ; par M. le vicomte de Vaublanc , 
l’intérieur sous Louis XVIII.
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Le Globe, jooraal semi officiel dn ministère an
glais, disait, il y a quelques jours , que la Russie 
avait fait des démarches auprès du roi de Hol
lande pour l’engager à accéder aux conditions qui 
loi sont proposées par la France et l’Angleterre. 
jBier, une autre feuille anglaise, le Standard, qui 
passe pour être sous le patronage du duc de Wel
lington et de ses amis, confirmait le rapport du 
Globe, en ajoutant que > dans cette occasion, la 
Prusse et l’Autriche s’étaient jointes à la Russie. 
Ce «est pas du reste par les journaux anglais , 
seulement, que ees nouvelles transpirent. Voici ce 
qu'on lit aujourd’hui dans l’Union î 

« On apprend d’Anvers que des lettres de Londres 
mandent que le ministre de Prusse à la conférence 
a écrit au cabinet de La Haye , qu’il approuve en 
tout point la note de la Fiance et de l’Angleterre 
du 14 février. Cette nouvelle a fait hausser les 
ftnds à la bourse. Des lettres de Londres , re
çues directement à Bruxelles, s’expriment dans le 
mémo sens et parlent de la détermination irré
vocable du roi d’Angleterre de terminer prompte
ment la question beige-hollandaise. Le ministre de 
Kussie a egalement adressé au cabiuet de La 
Haye de vives représentations sur la nécessité de 
ceder, t»

ionel van d* Poel ; elle donne la mesure du degré 
de croyance que mente U nouvelle.

na?rVTrîer 6St paS8é ,e 25 Par Bruxelles ve- 
Dant de Constantinople et se rendant à Londres. Il 
était porteur.de U nouvelle importante que les né- 
ociations étaient rompues entre le saltan et Ibra
him pacha , que ce dernier marchait sur Constan
tinople ei que dans celte extrémité le sultan avait 
accepte les secours de la Russie tant par terre que 
parœer-. find.]

Les journaux anglais annoncent que le comte 
Matuzewiez va quitter Londres.

« On attribue à une personne h même de connaître 
les intentions des cabinet» de Paris et de Loudies' ---- - «o V« UW uumjictj

e mot : « La Fiance et l’Angleterre sont lasses de
taira rl .. ________. . n ■» faire du provisoire , cette fois-ci elles feront du 

• definitif.

On troave la correspondance suivante dans le 
Journal des filandres :

Gandy le 22 février 4833.
Lettre de M. le colonel van de Poole à M. le 

- général Magnan.
Mon ge'néral ,

j’ai l’honneur de vous adresser ci joint £00 exem
plaires du discours de M. Gendebien , qui m’ont été 
envoyés de Bruxelles pour être distribués dans les 
estaminets en ville ainsi qae dans les campagnes : 
et comme je suis loin de partager les opinions des 
hommes qui veulent entraver la marche du gouver
nement, qu au contraire je le soutiendrai de tout 
mon pouvoir; je crois bien faire de vous les 
envoyer. Je sais qu’une lettre fulminauta doit au

- . ■* ----------MUiliauiö U U1L BU
premier jour être répandue dans les Flandres • 
il serait possible qu’elle vienne entre mes mains •
fin m« . î a »m.» t „ *

Nos prévisions se sont réalisées. La note publiée 
»tant-hier par les journaux français et qu’ils di
rent avoir été adressée par la France et l’An- 

terre à la Hollande est apocryphe. Voici ce que 
°“ a ce sujet le Journal des Débats :

• Nous recevons aujourd’hui de notre correspon
dant de La Haye la lettre adressée le février

par lord Palmerston et le prince do Talleyrand 
u plénipotentiaire hollandais à Londres, M. Van

JJ en van % volt. La version que nous eu avions
» circulé àTaH"1 “ne Piè0e aP0Cr)’phe > q«i avait 
, n , Haye i mais nous apprenons quelle

• presente aucun caractère d’authenticité. Nous 
eus empressons de réparer cette erreur. »« ----- — •'’r“"*1 v/tixe ciicur. »

d’ordi,,1- 06 q0i Suit da"9 Une feuill° de Bruxelles , 
d'aire assez bien informée : . Voici ce qué

Janda
il0lls avons appris par une correspondance" bol-

Ha"1]'1 anglais arriva effectivement à La
da ié P ,evrler i mais il était porteur de la note 

.4 levner, que nous connaissons déjà depuis
lotira C'a . .t.. t . *

iuua UJCUUS :
[ en ce cas >, je vous la ferai remettre aussitôt sa 

reception.
Je vous aurais apporté rhoi-mêrae ces exemplai

res aussitôt leur arrivée ( le 20 février au soir ) 
mais ayant appris que vous étiez en -tournée , je’ 
es ai gardes soigneusement chez moi , afin de vous 

les remettre en mains propres. Des affaires d’in
teret m obligeant de me rendre dans les envi
rons de Malines , j’ai pris le parti de vous les 
envoyer.

Au reste , mon général , veuillez vous persua
der que je vous aiderai de tout mon pouvoir 
pour déjouer les intrigue» et tout ce qui pour
rait tendre à déconsidérer la marche du gouver
nement. 6

Agréez l’assurance du profond respect avec le
quel j at I honneur d’être.

Votre très hnmble serviteur ,
Le colonel d'infanterie, commandant 

le corps des sapeurs-pompiers d Gand, 
signé Vais de Poele

par voua et par vos braves pompiers , à la patfiS . 
lors de l’attentat de Grégoire. J’aime, mon chSF 
colonel , à toujours trouver les braves gens dans la 
ligne de leurs devoirs et de leurs sermens.

J’ai rendu compte au gouvernement de la nobleasê 
de votre conduite eu cette circonstance, et ai adressé 
a l’honorable M. Gendebien les 4oo exemplaires dé 
son discours.

Agicez , mon cher colonel j les senti mens dtt 
haute estime et d’attachement que vous m’avez ins- 
pues.

Le général de brigade , Commandant 
la 6â division , signé Magnan.

La démarche de M. Van de Poel va exciter la 
colere d’une certaine partie de l’opposition ; déjà 
elle procédé contre lui par des insinuations assess 
malveillantes On ne peut encore passer à l’injure 
car l’encens qui fumait poor le brave colonel . 
quand on le croyait de l’opposition , n’est point en- 
core dissipe.

D antre part une feuille orangiste qui approuvait 
tort la conduite du général Magnan alors qu’il s’at
taquait à M. Gendebien. voit aujourd’hui avec 
humeur le général accabler de louanges l’homme dtt 
2 février.

Il n’y a vraiment qu’henr et; malheur dans la 
juste-milien.

queiQt. • * i c ,,UU8 connaissons déjà depuisS lur?,', Ce, mê™.e était porleur
u une loi# 1 , —uiriM. ifuneur
Mm. de T II adreSs,ee à M- Verstolk de Zoelen par 
»aient i„vire'yra"d e] Iord Pa|mersfon, quj j’au. 
Unt - a reP0I,dre immédiatement , en ajou

te 1 9l,Son i‘lleill'on était de prévenir une*uPlûre lata! P,uvcl,i*' une
entier da iG 60 80 ,ïion^raiit de suite disposé à 
»Suces, i|"f n 8 arraî18emens proposés par les puissances il f 7 *rrang,‘mens projioses par les puis- 
6ve'leoael a“ touJours rappeler M. Van 2uylen
oier. Iqq v °*1 !,on’a'f Plus consentir à négo- 
Poasible ,1 ers!° k ai,ralt répondu qu’il lui était iin- 
«ette éietlr|0 ret'OI1ére à l’instant à une pièce de 
Allait au r«6- el 16 Celle i'oportance , qu’il lui
fal'iiiet - "f™ Iniques, jours , qu’au reste le 
e' P°ur arrfv k™'1 ‘°Ut Ce qui 8etait en
®qoe. ƒ arriver » une prompte solution paci-

La Bayè'inll01 SUJl da,ls uno correspondance de
17 eoir Z T j0UmaL d“ Commerce , de Paris :

^range et ae* fi|Ul10 ^lauc^e Stesse. Le prince
*lbie» dépooi.|fi 3 •,>ar,el>l deraaitl poor Breda. Il 

oepopularise actuellement. »

B" lisait fiiPr j ~
.•NousaD,^.. Un ,0Qrnal d° Bfuxellesî, ' «ous annr ' Uü “luxenes :

Ï* Papier dê° r qUr le8| ,a08Ure8 priees à Pdgard
J nl «a corps Pll?nd ont,^»rgamsé complète-

Gand, le 25 février <833. 
Lettre de M. le général Magnan à M. Gendebien 

representant à la chambre.
Monsieur le représentant ,

M. vau de Poele, cûlonel commandant les sapeurs- 
pompiers de Gand , auquel on a envoyé ïoo exem
plaires de votre discours, pour les faire distri- 
buer dans les caFés et estaminets de Gand et de 
a province , vient de me les faire remettre avec 

la letlre dont copie est ci-jointe : j’âi l’honneur de 
vous adresser ces 400 exemplaires, (t)

Veuillez agréer, M lo représentant, l’assurance 
tlQ ma consideration distinguée.

Le général de brigade commandant 
la 6° division , signé Magnan.

Nous avons déjà parlé d’une société à Cassel 
sous le titre de : Alliance des peuples pour favo
riser le commerce et l'industrie qui se j.ropose d’éla- 
blir une route en fer traversant l’Allemagne et 
réunissant les mer du Levant et la mer dn 
INord.

'Wi des renseignemeus intéresaans sur cette 
société :

Elle compte 80 à 100 membres appartenant à 
diverses classes de citoyens, des fontionnaires pu- 
blies , des negoeians , des propriétaires de manufac- 
uriers , des professeurs , des publicistes , etc. Elle 

a pour but de créer :
i° Une caisse hypothécaire universelle Son fond» 

se composerait de la masse de tontes les proprié
tés foncières engagées. Quiconque veut prêter de 
largent sur hypolbèque , fait entrer son capital 
dans la masse et reçoit une obligation Su porteüti 
L association en général se rend solidaire pouf U 
garantie. r

2° Une edisse de crédit mobiliaire. Quiconque 
peut fournir comme garantie une propriété, ou as- 
signer comme hypothèque une rente sûre, reçoit da 
I argent a 6 p. c.

3° Une caisse de prêts sur effets publics. 
térêt °" ddlivrera un PaPier-monnaie portant irt-

5° On établira un bureau de commissions et d'ex
péditions Jiour toutes les parties du continent. Le 
but do celte insulation sera principalement de faire 
avancer I Allemagne vers un système d’unité com
merciale et industrielle,

Cette société a tenu sa première essemblée le 
20 janvier.

ur-ts ahtiCesn§Lé et, 13 ,COn’a«iun de l’exemple 
,Vll|6 : nn Le c°l°nel vient d’arriver eu 0u-• 1,10 : on „ *ient n arriver en nu-

oit" ■■

1009 plus loin une lettre de M. le co

Gand , le 25 février <833.
Lettre de M. le général Magnan à M. le colonel 

van de Poele,
Mon cher colonel ,

Votre conduite patriotique et pleine de courage 
au 2 février i83i vous avait gagné mon estime , 
vous venez dy ajouter par votre loyauté, en me 
faisant remettre les £00 exemplaires du discours de 
M. Gendebien. Vous avez bien fait de ne pas vous 
charger de leur distribution dansles cafés et esta, 
minets de cette ville et de la province ; c’était une 
mission indigne de vous, de votre réputation et de 
la haute position où vous a placé le service rendu

est'étranirrf- de.Bmxdles annonce que M. Gendebien 
Pod * S dC SOn dl8COUrs> »" colonel van de

— Une société pour l’encouragement des arts et 
de 1 industrie , vient de se former en cette ville ■ 
Grande-Place , sect, 8 „a ,0, chez M. Decoster ’ 
négociant Un salon d’exposition permanente y est 
oavert tous les jours de 1 r à 3 benres. 3

Réunir les productions diverses, en faciliter la 
vente accorder des valeurs partielles dans l’inter-
tervalle , aux artistes , fabricans et ouvriers', q^i 
en voient I écoulement ralenti, tel est le but de. , . , --- - t it; um (Iß
cette association , dont une partie du bénéfice sera 
employee en dotes de bienfaisances

Le minimum de la souscription est de six franc« 
par an, partages au sort, ventes avec évaluations 
on mises a prix , avec profit d’enchères, evnori-. 
tion avec criées, seront les moyens employés naf
l.nst.tut.on ; dont on trouve le prospectus au local
prédit , où les objets Seront reçus , port affranchi 
eontre récéjiissé. F «ffranctn,

Le directeur général , membres dn conceil et 
secretaire, sont ; MM. Pauwel, Devis, a vocal !
ïr'iiST ''1'8'’'1’"11 Gh’ j°u»dain de Nie
derwerth administrateur des prisons et institu
tions de bienfaisance ; T. Sereines de WinneZeele,
propriétaire , T-Kint T’Kini, négociant; V. 
sens , propriétaire, ä ®



ETAT CIVIL DE LIEGE du 26 février. 

Naissances : 4 garçons , 4 filles.

Décès, 3 garçons, 2 filles, 4 hommes, 1 femme, savoir :
Jean Hubert Paifa , âgé de 70 ans, fripier, rue des Mineurs, 
époux de Catherine Clerx —Benoit Michot, âgé de 52 ans, 
journalier , rue Grande-Bêche , célibataire. — Jules Alphonse 
Siter , âgé de 22 ans , premier lieutenant au cinquième ré
giment d’infanterie, célibataire. — Pierre Jacques Joseph 
Thomson', âgé de 21 ans, caneleur , au pied du Pont-des- 
Arches. — Anne Joseph Lamarche, âgée de 26 ans, cou
turière ; rue Grande INassarue, épouse de Charles Stepliany.

TRAITEMENS. — L’administrateur du trésor informe 
MM. les curés , desser- vans et vicaires , en résidence à Liège , 
que le payement de leurs traitemens du 4e trimestre 1832 est 
ouvert à son bureau tous les jours non fe'riés depuis 9 heures 
jusqu’à midi. Liège , le 25 février 1 833.

THEATRE ROYAL DE LIEGE,

Jeudi 27 février , abonnement courant, la première re
présentation de la Fille iu suldat , vaudeville nouveau en
,1 —___ - nl-An Arirln r, an 1 n m n lxlnlinllO ft ri t'I'ii PD t l’i il tdeux actes , précédé par la Dame Hanche , opéra en trois 
actes

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AVIS A MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.

Je suis arrivé à l'Hôtel de la Pommelette avec 
un nombre de très-beaux CHEVAUX de voiture 
de cabriolet et de selle, race de Meklenbourg , 
j’y resterai quehques jours. HILGERS. 661

E. LASSENCE-RONGÉ , a l'honneur d’informer 
le public qu’il a fait une DIMINUTION dans 
les prix de ses leçons d’Equitation. 674

On DEMANDE des OUVRIÈRES en Modes et en Lingeiie. 
S’adresser chez M. TILMANT , rue de la Régence. 675

VENTE D’UN BEAU MOBILIER , A COLONSTER.

Mardi , mercredi et jendi, 5 , 6 et 7 mars, et jour sui
vant s'il y a lieu, à tO heures, M. Alexis Sacré, cessant 
[’exploitation de la ferme du château de Colonster , près de 
Tillf, y fera VENDRE publiquement sous la direction de Me 
HOUBAER , notaire à la résidence de Seraing-sur-Meuse, sans 
réserve, tout le Mobilier qui s’y trouve, savoir: six chevaux 
dont trois hongres de 5 ans, deux jumens de 7 ans et une 
autre de 2 , le tout de la plus belle et meilleure race ; 12 
belles vaches pleines, 100 bêtes à laine très-grasses, 2 char- 
riuts neufs bien équipés, 3 charrettes, 4 tombereaux, six 
charrues , 2 rouleaux , un cric , herses, quantité de chaînes, 
traits, serats et attirails de labour, trois belles et bonnes hor
loges avec leurs caisses , hautes et basses garderobes , armoi
res , chaises, tables, tonneaux , cuivrerie , étaineries, mar
mites, chaudrous, etc-, etc Une quantité considérable de 
denrées , consistant en seigle , blé , avo ne , trèfle et foin , etc. 
A crédit. 676

JOURNAL DES EEMMES.

Gymnase littéraire,
Paraissant par livraisons tous les samedis.

Education , littérature, poésie , arts, sciences, bulleti t^. 
taire, économie domestique, travaux de femmes, fragmens éttKru

Vendredi 1er mars , à.deux heures . on VENDRA à l’en
can à la maison n° 516, place derrière St-Paul , sous la direc-

gers avec la traduction , modes, théâtres, variétés.
Le but de ce recueil est de faire connaître les ouvrages 

des femmes. Rédigé par elles, il devient l’organe de leurs 
vœux , le dépositaire de leurs pensées. A côté de leurs pro
ductions littéraires, il présente sous une forme nouvelle , 
les sciences , les arts, communs aux deux sexes, les tra
vaux propres seulement aux femmes : il ennoblit l’écono
mie domestique qui tient une si grande place dans leur exis
tence , il donne un but moral aux futilités qu'il ne faut pas 
exclure , et qui répandent taut de charmes autour d’elles. 
En résumé, ou a taché de réunir dans un cadre varié 
tout ce qui fait honneur au talent des femmes, tout ce 
qui est dans leurs goûts, dans leurs habitudes et daus leurs 
besoins.

Là plupart des femmes qui ont acquis un nom dans les 
lettres ont déjà fourni des articles au Journal des Femmes. 
Quelques hommes distingués participent à la rédaction de ce

tion de François THONNARD , entrepreneur de vente, une 
partie de MEUBLES consistant en tables , chaises , armoires , 
cadres , pupitres et maint autres objets à différens usages , plus 
une partie de fleurs.

recueil ; mais leur rôle utile les restreint à présenter aux fem
mes le tribut des sciences auxquelles, jusqu’à présent,iences auxquelles, jusqu’à présent,leurs 
études les ont rendues étrangères.

A LOUER pour le 15 avril prochain, une MAISON avec 
cour remise , ecurie , jardin , etc., côtée 4127 , sise faubourg 
St.-Laurent. S’adresser au propriétaire , n° 1126 , même fau
bourg. 407

Belle VENTE de Fleurs et d1 Arbustes.
Qili aura lieu jeudi prochain 28 courant , à 

■ 2 heures derelevée, à la salle de A. DUVIVIER, 
rue Velbruck, consistant en tu y as , sapins pom
miers nains, poiriers à pyramides et une quan. 

'filé d’arbustes pour jardin anglais ; plus pivoines 
en^ârbîes*, herbacées , camélias , une collection de rosiers du 
Bengale et autres plantes.

Très belle VENTE de CHENES dans le bois 
de Favauge , à Floriffoux , près de Namur.

Mardi 12 mars 1833, à neuf heures précises du matin , 
on VENDRA , au pied des arbres , par le ministère et à la 
recette du notaire DELVIGNE , de Namur , une grande quan
tité de liés-beaux chênes, dont une grande partie ont de 8 à 
13 pieds de tour , et sont d’une très-grande élévation , croissant 
dans le bois nommé Favauche, situé à Floriffoux.

Les arbres qui se trouvent dans ce bois sont propres aux 
grandes constructions et à la belle menuiserie.

Ce bois est situé à cinq minutes du rivage de la Sambre, 
et à une très-petite distance de la roule de Namur à Bruxelles , 
ce qui rend son exploitation très facile.

Afin de pouvoir finir la vente eu un jour , et comme il y 
aura environ 200 marchés, ou commencera à 9 heures très- 
précises du matin.

Cette vente aura lieu à crédit, parmi caution connue dudit 
notaire DE LVIGN E. 671

( ) ADJUDICATION DEFINITIVE.

Le vendredi 1er mars, 10 heures du matin, en l’étude et 
par le ministère de Me BERTBAND , notaire à Liège , il 
sera procédé à l’adjudication définitive, d’une MAISÓN très 
vaste en bon état et solidement construite, convenable au 
commerce en gros et en detail , ayant deux entrées , cour , 
pompes, citerne, magasins et belles caves, située à Liège, 
rue d’Avroy , n" 554 et 555 S’adresser pour connaître les con
ditions audit M8 BERTRAND , notaire.

A FIS de MM. ROUX et C ItlIS , pharmacien breveté do 
S. M. le roi de France.

Le Journal des Femmes forme 4 volumes par année, et parait 
tous les samedis , par livraisons, accompagnées soit de modèle* 
de mode, de peintur e ou de travaux de femmes, soit de litho
graphies, soit de morceaux de musique.

Ce journal parait depuis le 5 mai t8J2.
Les abonnemens doivent toujours partir des 5 mai, 5août, 

5 novembre ou 5 février de chaque année , afin de formet des 
volumes complets.

Nota. Le format du journal est grand in 8° Jésus. Il est im
primé sur papier très fort. Le luxe de cette publication ne laisie 
pieu à désir er.

Pnx de l'abonnement :
Paris et les départemens, pour 3 mois ,
Six mois, ......................................................
Etranger , .....................................................
Pour six mois, . •.........................

On

15 fr. 
30 fr. 
t7 fr. 
34 fr.

souscrit a Paris t 
Chez DUCESSOIS, imprimeur, quai des Augustins n°55. 
Et chez L. JANET, libraire, rue St.-Jacques, n° 59.

La réputation que s'est acquise dans la France et dans 
l’étranger le Paraguay Roux, spécifique contre les maux de 
dents , puissant anti scorbutique , le met désormais au rang 
des remèdes les plus précieux que possède l’art de guérir. 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den
tistes les plus célèbres de l'Europe, assurent sa supériorité 
incontestable sur tous les odonthalgiques employés jusqu'à ce 
jour , il suffit d’un morceau d’anradou imbibé de Paraguay 
Roux et placé sur une dent malade pour calmer dans l'ins
tant et con tainmént ies dou'eurs les plus aigues et les plu^ 
opiniâtres ; cette propriété est constatée par toutes les villes 
de l’Europe où il y a des dépôts, et par des milliers de con
sommateurs qui pourraient l'attester , s’il avait encore besoin 
de preuves.

Le dépôt est chez Gillon-Nossent , rue Pont d'Ile , n° 32 , 
Liège , qui vend de même le savon onctueux d'Anbril, pré

cieux pour la Barbe ; crème balsamique de sir Grenonck ; eau 
de Botot pour les dents ; poudre de Charlard , vinaigre de 
Pully ; extrait du Portugal de Houbigant-Chardin ; eau vérita
ble de Ninon de l’Enclos ; savon Démarson ; et une illimité 
d'articles précieux pour la„ toilette.

Le 2t mars 1833, à dix heures du matin , à la barrière 
de la Malter à Saint-Amtré, le notaire FLECHET, expo
sera en' VENTE publ ique, une ferme appartenant aux enfants 
J. F. Lacrosse, sise à Asse, commune de Charneux , con
sistant en deux bons bâtimens , étables , jardins , et 
plusieurs prairies ne formant qu’un seul gazon d’une 
surface d’environ 4 bonuiers et demi, entre les propriétés de 
MM. Dupont, Nols, Lonneux et Desaive.

Aux conditions à prélire. 610

VENTE D’UN MOBILIER DE FERME.

Lundi 4 mars 1833, à 9 heures du matin, le notaire 
LAMBINON VENDRA aux enchères, à la requête et au do
micile de Jean Henri Montulet, fermier à Saint Val , commune 
de Tillf, lé mobilier suivant: huit bellesvaches pleines, deux 
génisses , deux charettes à échelles dites car-mannes, une à 
planches, une charrue, une .herse et antres attirails de la 
bout- ; ainsi qu’une partie des meubles à l’usage du menage 

A crédit. 672

La veuve CHARLES née DENEUMOULIN , place St. Denis 
u° 743, a RFÇU Fromages de Gruyère et d’Hollande , lr0. quai

A LOUER une MAISON , côtée 777 , faubourg Hocheporte 
avec jardin , cour et dépendances , propre à un rentier. S’adres 
ser faubourg Ste.-Marguerite , n° 419. 463

A VENDRE, pour cessation de commerce , excellent 
VIN de table à un franc la bouteille. S’adresser chez Joseph 
BERARD ,Mont-St.-Martin, n° 658. 608

() VENTE PUBLIQUE D’UN BEAU MOBILIER DE FERME,

A six mois de crédit.

COMMERCE.

Bourse de f'ienne du 16 février. — Métalliques, 91 5|8, 
Actions de la banque 1216 0p0.

Ponds anglais du 23 février. — Cohsol. , 87 
Fonds belges, 86 0(0. — Hollandais, 4610(0.

Bourse d’Amsterdam du 25 février. —Dette active , 4' 
7;8[000 ; idem différée , 00(00. — Bill, de change , U ¥'
— Syndicat d’amort., 76 1 [4; idem 3 1(2 °|„ , 59 U1* ül"
— Rente remb , 2 1(2 °[0 , 00. — Act. de la Société de com
merce , 00 0[0. — Rus. Hop. et C', 97 98 0(0 0[0 i rdera 
iris, gr liv., 00 0(0 00, idem C. Hamb. , 00 ; idem e# 
à L. , 0 I 0(0 00. — Danois à Loud. , OO 0(0. — Bent. .7 
3}®(o , 78 1.(2. — Métalliques, 87 3(4. — Naples Falc., 8- . 
idem à Lond., 00 0(0. — Perp. à Amst. ,61 1 (2 0. — *• ' 
ire levée, 00. — Rente perp., 00 0|0. — Lots de P<"“6I1J 
000 0(0.— Brésil. , 00 0(0 0(0 — Grecs 2» levée, 00. — b0*' 
guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor, 00 00(00.

Bourse d'Anvers, du 26 février.

Lundi et mardi , 4 et 5 mars 1833, à 10 heures du ma
tin, le notaire MOXHQN, de résidence à Liège , vendra aux 
enchères, à la ferme delaPréalle, à Herstal, le beau MOBI
LIER qui la garnit, consistant :

l°,En 15 chevaux, parmi lesquels se trouvent 6 forts hon
gres , 5 jumens , dont l’une avec son poulain, une autre de 
race étrangère, propre à la selle et au cabriolet, 2 belles 
jumens de deux ans et un poulain d’un an.

2° 18 belles vaches pleines , 3 genissesetun jeune taureau 
de très-belle espèce.

3« 40 cochons, dits (murrains.
4“ Les attirails de labour, dans lesquels 2 chariots, 3 char

rettes , dont une dite tombereau ou cliclret, 4 charrues, 3 
rouleaux, 3 herses, fléaux , diables-volants, etc., une chau
dière et un serpentin en cuivre, propres à un distillateur, 
cuves, tonneaux, une grosse balance propre à une houillère, 
une forte quantité de pommes de terre , garderobes, tables, 
chaises, et autres objets trop long à détailler.

Le 1er jour , on vendra les chevaux , vaches et attirails 
de labour.

Le 2e jour, les ccclions, les pommes de terre et le restant 
du mobilier.

Ch an (j es à courts jours. à deux mois
Amsterdam. t 4 (8 av.
Londres. 40(7 P 40(4 P
Paris. 1(4 p. P
Francfort. 36
Hambourg. 35 4(4 P

Escompte 0 0[0 °(0.

S0’>

35 Hl<6

Effets publics — Métalliques, 92 4(2 0(0 B. V’T’rJj
tiaux, 399 000 0. —Napolitains , 83 1(4 0. — |W.
00 0(0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0|0 ; idem , . j(
dam, 62 62 1(8 T. — Anglo danois, 71 1|2 A p®,
Pologne, 58 112 0. — Anglo brésiliens ,00 0(0 0(U„°',;uioBSi 
...... ..................ai n.o n T?r lie 12 ni*, j.prurit romain , 84 0(0 P. —Emprunt belge de 1* "(JeW^ 
000 0(0 00.— Idem de 10 millions, 00 0(0 
24 millions, 85 1[4 85.

Arrivages au port d’Anvers , du 26 févn‘f‘ ^
La galéasse danoise Fem Sodskende , cap. Fhuroe , ,

BOURLETS EN BALEINE,

AVIS.— Mme. FOURNIER, de Paris, seule brevetée pour 
la fabrication des bourlets en ba'eine , a l’honneur de vous
prévenir qu’elle vient d’établir en celte ville , un seul dé
pôt autorisé â VENDRE à prix de fabrique. La supériorité 
et la solidité de ses Bourlets ne laissent rien à désirer , sa 
fabrication étant au dessus de tout ce qui a été fait en 
imitation.

Ce dépô se trouve chez GILLON-NOSSENT, rue Pont- 
d’Ile, n° 32,

Londres , chargé de café. ,,
Le kof Iranovrien Mercurius, cap Visser, xea. 

chargé d’orge.

Bourse de Bruxelles , du 25 février. —- Kmpr . _
millions, intérêt 000 0(0. — Emprunt de 10 "JJ, _q ( 
intérêt, 00 0(0 O. — Emprunt de 24 millions,

il»!

du.Prix des grains au marché de Liège
15 francs 04 cent.
14 00

Froment l’hectolitre, 
Seigle , id.

H. Lignac , impr, du Journal, rue du Fot-dOr’rD
62213


